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Listes fictives 
Logos  

de Clermont-Ferrand 





LES INSTANCES DEPARTEMENTALES 

La CAPD 
La Commission Administrative Paritaire 

Départementale statue sur l’ensemble des 

questions concernant la carrière des 

enseignants : avancement, mutations, 

titularisations, départs en stage, démissions, 

licenciements … Les délégués du personnel 

qui y siègent, sont élus par l’ensemble de la 

profession au cours des élections 

professionnelles qui ont lieu tous les 4 ans. 

Au plan départemental, le SNUipp-FSU est 

majoritaire et détient 3 sièges sur 5. 

Le CTSD 
Le Comité Technique Spécial Départemental 

a compétence pour les questions relatives à 

l’organisation et au fonctionnement des 

établissement scolaires du département. 

Cette instance traite des opérations de carte 

scolaire en amont du CDEN. 

Le CTSD est présidé par l’IA-DASEN. 

Pour le département du Cantal, la FSU est 

majoritaire et détient 5 sièges sur 10. 

Le CDEN 
Le Comité Départemental de l’Education 

National est consulté et émet des avis dans 

tous les domaines relatifs à l’organisation, et 

au fonctionnement du service public 

d’enseignement dans le département : carte 

scolaire, règlement type des écoles, 

transports scolaires … 

Cette instance est présidée soit par le Préfet, 

soit par le Président du Conseil 

Départemental. Elle est constituée de 

représentants du personnel, de parents 

d’élèves, d’associations, d’élus. C’est la 

représentativité acquise lors des dernières 

élections professionnelles qui détermine le 

nombre de sièges occupés par les 

organisations syndicales. 

Les autres instances 

départementales 
Le SNUipp-FSU siège également au conseil 

départemental de formation, à la 

commission de réforme ... 

Les  instances nationales 

et académiques (CTM, 

CTA, CAPN) 
Le SNUipp et la FSU représentent également 

la profession dans les comités techniques 

nationaux et académiques (pour la 

répartition des emplois et des moyens…), à 

la commission administrative paritaire 

nationale (pour les mutations, les questions 

de carrière…), au conseil académique de 

l’éducation nationale, et aux CHSCT 

académique et national. 



Et concrètement, je vote  

pour qui et pour quoi ?  
Mémento pour ne pas s’y perdre ! 

 

Les projets de réduction des instances paritaires par le gouvernement Macron-Philippe 

menacent directement notre capacité à contrôler les décisions et à proposer notre vision 

du métier. Réduire les instances c’est réduire nos droits. Avec ces élections, défendons 

notre droit à la représentativité en votant massivement ! 

Je vote pour : 

> la CAPD  

> la CAPN   

Pour ces scrutins, je vote pour une liste dépar-

tementale et une liste nationale SNUipp  

 

> le CTA 

> le CTM  

Pour ces scrutins je vote pour une liste acadé-

mique et une liste nationale FSU (notre fédé-

ration) 

 

C’est de cette élection que découle le nombre de sièges en CAP, en CT mais aussi pour les 

CHSCT (comité, hygiène, santé et conditions de travail), comité de réforme, conseil supé-

rieur de l’éducation, conseil supérieur de la fonction publique…. Enfin, en votant pour nous, 

vous nous permettez d’obtenir du temps de décharge pour préparer ces instances, vous in-

former et vous rencontrer. 

 

PRENDRE QUELQUES MINUTES DE VOTRE TEMPS pour voter SNUipp et FSU nous 

donne les moyens de nous investir 4 ans durant au service des personnes et de 

l’école. Votez pour nous, faites voter pour nous. 


